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généralemeut à leur «connaître, le motivé ou les considé-rants, et le dispositif ou les coiclusions.

Sans dispositif, comme nous l'avons déjà fait remar-qner un jugement n'existe pas et n'est pas susceptibTed exécution Quant au motivé, il n'est pas de sa naturemherent à l'existence d'un jugement, mais L texte"'en a fait l'attnbut obligatoire de toute décision jud ciaireChauveau, sur Carré, définit le dispositif : cette partTedu jugement qui contient ce qui a éVé ordonné Tr lejuge. D après cette définition, il est facilede conclureque
le dispositif est la partie la plus importante d'un jugementAussi, est-ce au disix,sitif que s'attache princpa"t"
'autorité delà chose jugée, et â 1 unanimité les auteurs ëla jurisprudence reconnaissent ce principe.

54 -L'autorité de la chose jugée s'applique-t-elle àtoutes les parties du dispositif P-C'est là une qui tLqui présente quelqu'intérêt parce que, les juges n'éi,^f
pas obligés de rédiger leurs jugement's snii^^ëetmule particulière, il peut se faire que ce que l'on croit êtrele dispositif contienne des énonciations, ou même des »nclusions, qui n'ont été l'objet d'aucun débat

Si un jugement contient des dispositions expressesqni n'ont pas été l'objet d'un débat, il ^a lieu à re^i^ête
civile

;
Il en est de même si ces dispositions, tout en éûntau même effet que les conclusions, vont au-delà des limkësdu débat II y a alors force de chose tant qu'on a paTeurecours à la requête civile : c'est à la partie Ifeï tse prévaloir de l'illégalité du jugement, et Lu défau de«faire équivaut à un acquiescement.

(I) Art. 541 C. P.
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